
ARRETE No 19·bis-MTPr-PAL du 28·6-68 dejiniss
1a procedure d'impZantation des industries au insta/J4'
tion cornmerciale dans 112 zone portuaire.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBUCS. DES MINES.
DES TRANSPORTS. DES POSTES ET TELECOMM{JNICATIONS

Vu l'ordonnance n" 16 du 14 avril 1967;
Vu l'ordonnance n" 12 du 7 avril 1967 portant creation d1I

Port Autonome de Lome,

ARRETE
Article premier - Toute implantation

ou installation cornmercjale dans la zone portuaire
faire l'objet d'une dernande adressee au directeur
Port de Lome dans les formes prescrires par ce
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